
 

 

Section académique du SNES-FSU 
29 rue Gabriel Péri 63000 Clermont-Ferrand 

04 73 36 01 67 – s3cle@snes.edu 
www.clermont.snes.edu 

 
 
 

Nom, prénom : Etablissement : Académie : 
 

 
 

A- Pour les 2 parties de l’épreuve orale de LV (CO+ EO), une convocation des surveillants ou examinateu rs 
est-elle prévue?   
               OUI                             NON 
 
 
B- COMPREHENSION ORALE 
 
1. Date retenue pour la compréhension orale : 
 

             2ème trimestre                 3ème trimestre 
 

 - Cette date a-t-elle obtenu l'accord  des collègues ? 
 

               OUI                             NON 
 

 - Si non, une action a-t-elle été lancée (intervention auprès du S3…) ? 
 

              OUI                             NON 
  
 
2. Conditions matérielles de passation de la CO : 
 

 -les élèves seront-ils un par table, séparés par une place vide, comme lors des autres épreuves écrites de 
l’examen? 
               OUI                             NON  
 

-un surveillant enseignant la LV adéquate est-il prévu dans chaque salle? 
 

               OUI                             NON  
 

- Les copies seront-elles fournies par l’établissement ? 
 

               OUI                             NON 
  
 
3. Les candidats seront-ils convoqués individuellement  par l’établissement ? 
                

   OUI                             NON  
  
 
4. Les copies seront-elles anonymées ?  
 

               OUI                             NON 
 
 
5. Pour les supports, un lieu de stockage sécurisé a-t-il été prévu ? 
                

   OUI                             NON 
 
 
C. EXPRESSION ORALE 
 
1. Les passages se feront sur : 
             

 Une journée /demie journée banalisée pour les élèves et les collègues 
             Les heures de LV uniquement 
 
2. Y aura-t-il un échange d'examinateurs ? 
 

               OUI                             NON           
 
 
3. Une convocation individuelle des candidats est-elle prévue? 
 

               OUI                             NON  
 
 
4. Une rémunération est-elle prévue? (HSE) 
 

               OUI                             NON     


